
Horaires Chabat Kodech - nice  

Parachat vayikra – Zah’or 

*Il est une obligation de la Tora de lire et 
d’écouter la paracha de zah’or à la 

synagogue !!!* 
Vendredi 18 mars/8 adar 2 – roch hodech :  

Allumage et entrée de Chabat : 18h23 
Chékiâ (coucher du soleil) : 18h41 

Samedi 19 mars/9 adar 2 : Fin du Chémâ : 9h00 
Sortie de Chabat : 19h25 Rabénou Tam : 19h55 
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La Thora dit (Parachat Vaïkra chapitre 1 
verset 1) : « Hachem appela Moché et lui parla de 
la Tente d’Assignation en ces termes : Parle aux 
enfants d’Israël et dis leur : lorsque un homme 
apportera une offrande à Hachem, c’est avec du 
gros ou du petit bétail que vous offrirez ce 
sacrifice. »  

Le terme Vaïkra signifie qu’il y a un appel : 
c’est par un appel d’affection  qu’Hachem s’adresse 
à Moché Rabbénou pour lui enseigner les lois 
relatives aux différents sacrifices, les Korbanot. A 
son tour, Moché Rabénou doit retransmettre cet 
appel d’affection aux Béné Israël. « Parle aux en 
enfants d’Israël » 

Le terme Vaïkra est porteur d’un double 
message : le premier, comme l’explique Rachi, 
Vaïkra lachon Hibba constitue un appel d’affection 
pour être rapproché ou se rapprocher d’Hachem. 
En effet, l’homme, par sa faute même involontaire 
s’éloigne de son Créateur. Le lien n’est cependant 
pas définitivement rompu et Hachem lui ouvre la 
porte du rapprochement. Il existe donc toujours 
une possibilité de revenir vers Lui. Hachem nous en 
donne le moyen, précisément par les sacrifices-
Korbanot. Le mot hébreu Korban est issu du mot 
karov qui signifie « se rapprocher ». Le sacrifice 
rapproche donc l’homme d’Hachem.  

Or de nous jours, nous n’avons plus le Bet 
Hamikdache, et nous n’avons pas de moyen d’offrir 
des sacrifices. Comment pouvons-nous rétablir le  
 

 

lien avec Hachem ? Certes par la prière, l’étude de 
la Torah, la Téchouva, par l’effort, par la volonté 
affirmée et constante de nous rapprocher de notre 
Créateur.  

Le second message du terme Vaïkra se 
trouve dans sa dernière lettre : il s’agit du petit 
Alef, de taille réduite par rapport aux autres 
lettres. LA LETTRE ALEF est précisément la 
première lettre du pronom personnel signifiant « 
JE SUIS.» L’homme se présente avec prétention : « 
JE SUIS ! » Le premier des sacrifices consiste donc à 
réduire la dimension de son orgueil. Il n’est pas 
facile d’avoir la modestie d’avouer sa faute 
publiquement, à l’instar de Yéhouda  qui a déclaré 
avec courage et modestie : « Tamar, ma belle-fille a 
raison, c’est moi le coupable ! » (Béréchit 38/26).  

En l’absence du Bet Hamikdache et des 
Korbanot, le premier des sacrifices reste toujours 
d’actualité : reconnaître sa faute avec modestie et 
honnêteté. Réduire son orgueil reste le moyen le 
plus efficace pour rétablir le lien avec Hashem.
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Parachat VAYIKRA 
 

 

IL APPELLE – Alénou Léchabéah Vayikra page 55 

 

Au début de notre paracha la Tora dit « Et IL appela Moché ». Les commentateurs soulèvent une question 

simple : QUI appelle Moché ? Le Gaon Rav Yitsh’ak Zilberstein chalita rapporte au nom du Rav de Slonim : la 

vie toute entière avec tous les épisodes et les évènements qu’elle renferme est un appel à l’homme ! Si chacun 

est à l’écoute de l’appel qui lui est adressé il trouvera secours et réussite ! (nb : c’est une notion gigantesque, 

notre vie est emplie d’appel et de réponses provenant de D’IEU mais nous n’avons pas la sensibilité de les 

entendre. On se plaint d’absence de réponse de la part de D’IEU, mais c’est nous qui ne l’entendons pas…).     

 

Seul ou accompagné – d’après le H’ozé de Loublin 
 

Notre paracha traite des sacrifices qu’on apporte à D’IEU. Au chapitre 1 verset 1 la Tora dit « un homme qui 

approche un sacrifice…, vous approcherez vos sacrifices ». le verset commence au singulier et termine au 

pluriel ? Il y a deux façons de servir D’IEU : 1) lorsque l’homme est seul et contemple la grandeur divine, il est 

éprit d’un sentiment de soumission et son service est valable, 2) par contre lorsque l’homme est animé 

d’orgueil de son service même envers D’IEU et perd de sa soumission envers D’IEU alors son service perd de 

sa qualité, désormais il faut qu’il se lie avec la communauté. Le bénéfice du service en communauté est tel que 

même si l’homme n’est pas intègre il a un salaire parce qu’il est lié à la communauté ! (nb : on peut dire aussi 

que lorsque l’homme est en communauté il retrouve sa soumission… c’est bien évidemment la raison pour 

laquelle certains évitent à tort la communauté, parce que tout contact d’avec les autres est une remise en 

question de soi… Fuir la communauté c’est perdre de nombreux bénéfices…)  

 

La ‘’vraie’’ faute – Taâma Dékra 

 

Au chapitre 5 verset 18 la Tora dit à propos du sacrifice apporté sur une faute commise par inadvertance « le 

cohen lui donnera expiation sur sa faute qu’il a fauté ». La fin du verset paraît redondante ? 

Rabi H’aïm Kanievsky chalita explique : parfois la faute n’est pas l’acte illicite commis en lui-même ; la faute 

c’est de s’être mis dans un état où l’on va transgresser la Tora ! (nb : là est inscrit la notion de prévention de la 

faute. L’homme ne doit pas se mettre dans une situation où il sera contraint par la suite de passer outre l’ordre 

de la Tora. L’homme doit faire preuve de sagesse pour imaginer la suite des évènements et découvrir au 

préalable si son comportement au présent ne le conduira pas à fauter dans le futur. L’acte en lui-même peut être 

autorisé à un moment donné mais l’erreur c’est de s’être mis dans l’état d’user de cette permission…)  

 

Le vol – Sih’ot H’oh’ma Oumoussar vol. 2 page 49 

 

Au chapitre 5 verset 15 la Tora parle « d’une personne qui profite d’un bien appartenant au Sanctuaire, elle 

aura fauté et devra apporter un sacrifice pour expier sa faute ». 

Au chapitre 5 verset 21 la Tora parle « d’une personne qui faute et profite du bien de son ami ». 

Au traité Baba Batra 88B Rabi Lévi fait un constat intéressant : celui qui vole le sanctuaire est appelé fauteur 

après avoir volé, alors que celui qui vole le bien d’autrui il est qualifié ici dans le texte de voleur avant de nous 

dire qu’il a volé, cela veut dire que voler autrui est pire que de voler D’IEU ! 

Rav David Kronglass zal explique : celui qui vole D’IEU a fauté envers D’IEU et est qualifié par conséquent de 

‘’râ lachamayim – mauvais envers D’IEU » ; mais, celui qui vole autrui a fauté envers D’IEU ET les hommes il 

est qualifié d’un double mal ‘’râ lachamayim et râ labériote’’ – mauvais envers D’IEU et les hommes ! (nb : 

l’homme ne peut pas se dire intègre envers D’IEU et léger dans son comportement envers les hommes ; nous 

voyons ici, encore une fois, que les lois sociales de la Tora dépassent la relation de l’homme avec D’IEU, mon 

travail envers autrui est plus délicat que ma relation envers D’IEU !).        

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

  

 

Jeûne d’Etsher  

mercredi 23 mars 2016  

début 5h14, fin 19h08 (horaires pour Nice)  

arvit et lecture de la méguila 

19h00 

POURIM  

jeudi 24 mars 2016 

chah’arit suivi de la lecture de la 

méguila 7h00   ‘’Zeh’er lémah’atsit hachekel’’ 5 euro par personne 
Envoyez à CEJ 31 av. henri barbusse 06100 Nice  


